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Le 15 avril 2004

Mme Diane Rhéaume

Secrétaire générale

Conseil de la radiodiffusion et des

  télécommunications canadiennes

Ottawa (Ontario)

K1A 0N2

Objet : Enregistrement d'entreprise de services locaux concurrentiels
Madame, 
 AUTONUM 
En vertu de la décision 97‑8, Concurrence locale, Bell Canada, par la présente, avise le Conseil de son intention d'entrer en concurrence dans le territoire de TELUS Communications (Québec) Inc. (TELUS Québec) à titre d'entreprise de services locaux concurrentiels (ESLC).

 AUTONUM 
Conformément au paragraphe 295 de la décision 97‑8, Bell Canada atteste ce qui suit :

1. Bell Canada a pris connaissance des obligations énoncées dans la décision 97‑8 et s'y conformera, et reconnaît qu'elle n'offrira aucun service local commercial au public tant que toutes les conditions de la décision 97‑8 n'auront pas été remplies (voir annexe);

2. Bell Canada fournira copie de la présente lettre d'enregistrement à toutes les entreprises de services locaux enregistrées dans le territoire de TELUS Québec et à toutes les autres entreprises ayant déposé auprès du Conseil une lettre d'enregistrement indiquant leur intention de devenir une ESLC dans le territoire de TELUS Québec;

3. Bell Canada déposera ses accords et tarifs d'interconnexion proposés pour fins d'approbation par le Conseil une fois que ces accords et tarifs auront été établis;

4. Bell Canada déposera auprès du Conseil les cartes de sa zone de desserte avant de fournir des services commerciaux au public et rendra ces cartes de la zone de desserte accessibles sur demande; et

5. Bell Canada avisera le Conseil lorsque toutes les conditions de la décision 97‑8 seront remplies.  

 AUTONUM 
Une copie lisible par machine du présent document est fournie au Conseil et aux parties intéressées par courrier électronique Internet.
Veuillez agréer nos salutations distinguées.

Mirko Bibic

Chef des affaires réglementaires

Pièce jointe

c.c. : F. Julien, TELUS Québec

Liste des ESLC proposées et enregistrées

Satisfaction des exigences imposées aux ESLC pour l'entrée en concurrence

1. Accès - Autres entreprises et services
Bell Canada a l'intention de conclure les accords d'interconnexion nécessaires avec les entreprises qui se raccorderont à Bell Canada, directement ou en vertu de modalités de transit. Bell Canada déposera également les tarifs nécessaires relatifs à l'interconnexion avec les fournisseurs de services sans fil (FSSF) et à l'égalité d'accès des fournisseurs de services interurbains (FSI).  

2. Interconnexion d'ESL à ESL

Bell Canada a l'intention de signer une entente cadre d'interconnexion avec TELUS Québec et avec toute ESLC active dans le territoire de desserte de TELUS Québec. Dans les cas où Bell Canada n'a pas d'interconnexion directe avec une ESLC dans le territoire de TELUS Québec, Bell Canada a l'intention de recourir aux modalités de transit de TELUS Québec pour l'échange de trafic avec les autres ESLC. Bell Canada s'engage également à mettre en œuvre la transférabilité des numéros locaux (TNL) telle qu'approuvée par le Conseil.

3. Accès aux services de téléphonistes
Bell Canada fournira à ses abonnés le service 9‑1‑1 et le service de relais téléphonique (SRT).  

4. Protection de la vie privée

Bell Canada satisfera à l'ensemble des exigences actuelles et éventuelles destinées à protéger la vie privée des abonnés.  

5. Autres obligations

Bell Canada rendra accessible aux abonnés, sur demande, tous les renseignements suivants avant d'offrir le service au public :

-
les frontières des zones d'appels locaux;

-
les détails de toutes les options de services, ainsi que les prix applicables;

-
les détails de tous les frais de service qui pourraient éventuellement s'appliquer;

-
la politique sur l'accès aux fournisseurs de services améliorés;

-
les services offerts pour répondre aux besoins spéciaux; et

-
les renseignements portant sur la protection de la vie privée, notamment les responsabilités de la compagnie en ce qui a trait à la protection de la confidentialité des dossiers d'abonnés.

Bell Canada déposera auprès du Conseil les renseignements suivants aux abonnés et les politiques de l'entreprise avant d'établir le contrat de service avec les abonnés ou d'offrir le service au public :

-
la fréquence de facturation et la politique de paiement;

-
la politique de débranchement;

-
la politique sur les dépôts de garantie;

-
la politique sur les annuaires;

-
le nom et l'adresse de la compagnie fournissant le service à l'abonné;

-
un numéro de téléphone sans frais à partir duquel l'abonné peut obtenir d'autres renseignements ou déposer une plainte;

-
la date de facturation;

-
la date d'échéance du paiement;

-
les taux d'intérêt applicables aux retards de paiements;

-
les renseignements à l'égard de l'accès au service 9‑1‑1 et au SRT, y compris les frais des abonnés, comme le prescrit la partie XIV de la décision 97‑8; et

-
les renseignements exigés dans la décision 97‑8 en ce qui a trait à la sécurité et à la protection de la vie privée.

Bell Canada se conformera aux exigences du Conseil en ce qui concerne la fourniture de renseignements sur la facturation et d'insérés au compte sur des supports de substitution accessibles aux abonnés malvoyants, conformément à l'ordonnance 98‑626 du 26 juin 1998.

6. Demandes de NXX et d'autres ressources de numérotation

Bell Canada soumettra ses demandes à l'administrateur de la numérotation canadienne pour ce qui est des NXX et des numéros d'acheminement d'emplacement (NAE) dans les circonscriptions où elle entend fournir des services locaux.

*** Fin du document ***

Bell Canada

105, rue Hôtel-de-Ville

6e étage

Gatineau (Québec) J8X 4H7

Tél. :  (819) 773-5333

Téléc. :  (819) 773-5629

Courriel :  bell.regulatory@bell.ca 

[image: image2.png]— y—
Bell



_1034162776.doc
[image: image1.png]— \—
Bell







